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Bien que le travailleur soit au centre du processus de réinsertion professionnelle, ce processus est

influencé par plusieurs facteurs, notamment organisationnels, qui peuvent constituer un levier ou

un frein à la réinsertion d’un travailleur. En première partie, la conférence proposera le point de vue

d’une ergonome praticienne, illustré à l’aide d’un modèle et d’exemples issus de sa pratique

réflexive. Une attention particulière sera portée sur les facteurs organisationnels présents au sein de

l’entreprise (ex. organisation de la production (horaires, répartition des tâches), gestion de la santé

et de la sécurité du travail). La deuxième partie abordera plus spécifiquement la question de la

formation aux méthodes de travail dans un processus de réinsertion. Qu’est-ce qui détermine

l’utilisation d’une méthode de travail plutôt qu’une autre? Nous savons qu’il n’est pas toujours

facile de changer sa méthode de travail. Pourquoi? Considérant les facteurs organisationnels en jeu,

quelle place devrait occuper la formation dans le processus de réinsertion? Toutes ces questions

seront abordées en considérant l’ensemble des facteurs qui déterminent l’activité de travail.


